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REVDE MILITAIRE SUISSE
No 10. Lausanne, le 14 Juin 1873. XVIII« Annee.

Sommaire — Les transports militaires et les colonnes d'equipages
de l'armee federale. — Loi federale du 8 mai 1850 sur l'organisation

militaire suisse mise en regard du projet de MM. les
colonels federaux Paravicini et Wieland. (Suite.j — Nouvelles
et chronique.

Armes speciales. — Tableau comparatif des armes rayees se
chargeant par la culasse en usage dans les armöes europöennes en 1873.

Supplement extraordinaire. — Observations sur la bataille de Sedan,
d'aprös l'ouvrage du colonel Lecomte.

LES TRANSPORTS MILITAIRES ET LES COLONNES D'EQUIPAGES
DE L'ARMEE FEDERALE (').

Tout corps de troupes executant une marche de guerre ä proximite
de l'ennemi doit etre suivi par un certain nombre de voitures tenant
ä sa disposition le materiel necessaire en munitions pour pouvoir
soutenir un combat, le materiel pour soigner et transporter ses
malades et ses blesses, les vivres necessaires ä sa subsistance, et enfin
des outils el instruments de toute espece, afin de pouvoir reparer son
materiel deteriore et executer rapidement certains travaux de guerre
qui le mettent ä meme de prolonger une defense, de retarder la
marche de l'ennemi, d'aplanir les obstacles que les travaux de ce
dernier ou la nature du terrain peuvent avoir places sous ses pas.
C'est l'ensemble de ces voitures qui forme la colonne des e'quipages
soit des transports militaires. La colonne des equipages doit donc
contenir tout le materiel necessaire pour subvenir aux^besoins d'une
armee en campagne; mais, comme d'un autre cöte l'obligation de se
faire suivre par un nombre considerable de voitures doit' nuire a la
mobilite de l'armee, le nombre de ces dernieres doit etre reduit au
strict necessaire, et un ordre severe doit presider ä leur marche.
Nous allons chercher ä resumer de quelle maniere nos reglements
federaux fixent l'organisation de nos transports militaires et l'emploi
des colonnes d'equipages pour notre armee.

Les voitures destinees au service de l'armee peuvent se diviser en
quatre sections principales :

1° Les voitures de guerre;
2° Les voitures destinees au transport du materiel de sante et au

service des ambulances;
3° Les fourgons et les voitures servant au transport des bagages;
4° Les voilures servant au transport des vivres et fourrages.

I. Voitures de guerre.
Independamment des bouches ä feu, dont nous n'avons pas ä nous

occuper ici, les voitures de guerre sont destinees au transport des
munitions et des instruments et outils de toule espece pour le
remplacement et la reparation du materiel deteriore et pour l'execution
des travaux de guerre. Elles sont specialement attachees ä cerlains
corps, dont elles portent le nom et le numero.

(') Travail prösente k la röunion des officiers de Lausanne le 28 avril 1873, par
M. le lieutenant-colonel födöral de Charriere.
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Les voitures de guerre destinees au transport des munitions se
divisent en caissons en ligne et en caissons aux parcs. Les caissons
en ligne suivent toujours leurs corps respectifs, ceux aux parcs con-
tiennent la munition de reserve.

Le mot de parc demande une explication. On designe generalement
sous ce nom un certain nombre de voitures contenant la munition de
reserve et des pieces de rechange, et reunies sous un meine commandement.

Il y a deux especes de parcs, les parcs mobiles et les parcs
de döpöt. Les parcs mobiles, dont les attelages sont fournis par un
train de parc organise militairement, s'appellent, dans l'armee föderale,

parcs de division lorsqu'ils conduisent les voitures de reserve
d'une division de l'armee, et parcs de röserve lorsqu'ils appartiennent

a la grande division d'artillerie de reserve. Enfin, les parcs
stationnaires ou de döpöt contiennent. outre un nombre süffisant de
munilions de reserve et de materiel de rechange, des caissons et des
voitures destines au transport des munitions depuis le parc de depöt
aux parcs mobiles. Les transports se fönt soit avec des chevaux de
requisition, soit par chemins de fer. Ce sont les magasins ä munilions
et les arsenaux federaux et cantonaux qui sont nos parcs de depöt.
On peut du reste prevoir que la centralisation militaire vers laquelle
nous marchons insensiblement fera disparaitre ces derniers, et qu'ils
seront remplaces par un grand parc föderal de döpöt unique, qui livrera
directement aux parcs de division et de reserve leur materiel ct leur
munition de remplacement. Nous serions ainsi sur le meme pied que
les contrees etrangeres oü ce sont les magasins centraux qui appro-
visionnent les parcs mobiles de l'armee. Nous voyons par ce qui pre-
cede que le service des voitures contenant la munition comprend
trois sections principales formant trois echelons de munitions :

1° Les caissons en ligne, suivant la troupe et tenant ä sa disposition
la munition necessaire pour remplacer celle qu'elle a consommee

pendant Ie combat. Les caissons en ligne forment le premier echelon
des munitions;

2° Les caissons des parcs mobiles de division et de reserve,
destines ä remplacer aux voitures en ligne de la division d'armee et de
celle de la reserve d'artillerie la munition qui a ete livree ä la
troupe. Les caissons des parcs mobiles forment le second echelon de

munitions;
3° Enfin, la munition deposee dans les parcs stationnaires du depöt

forme un troisieme echelon ayant aussi quelques voitures pour appro-
visionner ä son tour les parcs mobiles.

II nous reste a examiner dans quelle proportion la munition est
repartie entre la troupe et les trois echelons sus-mentionnes.

L'approvisionnement total se compte ä raison de 400 coups par
bouche ä feu appartenant ä l'artillerie de campagne.

De 200 coups par bouche ä feu appartenant ä l'ariillerie de
montagne.

De 150 coups par bouche a feu appartenant ä l'artillerie de
position.

De 20 cartouches pour chaque artilleur; sapeur et pontonnier.



- 211 -
De 100 cartouches (k l'etat de projet) pour chaque cavalier arme du

nouveau mousqueton ä repetition.
De 120 cartouches pour chaque fantassin arme du fusil de gros

calibre.
De 160 cartouches pour chaque fantassin arme du fusil de petit

calibre.
Cette munition se repartit de la maniere suivante :

Batteries rayees de 10cm :

En ligne (avant-trains et caissons) 133 coups.
Au parc mobile de division et de reserve.... 48 »

Au parc de depöt 219 »

Total 400 >T~

Batteries rayees de 8,4cm nouveau materiel :

En ligne 204 coups.
Au parc mobile 54 »
Au parc de depöt 142 »

Total 400 ~
Batterie rayee de 8,4cm ancien materiel :

En ligne 184 coups.
Au parc mobile 72 »

Au parc de depöt 144 »

Total 400 t~
Batterie de montagne :

En ligne (dans les caissettes ä munitions) 90 coups.
Au parc mobile 30 »

Au parc de depöt 80 »

Total 200 ~
Batterie de position :

Au parc de depöt seulement 150 coups.
Sapeur, pontonnier, soldat de parc :

Au parc mobile 20 cartouches.
Artillerie :

Dans les sacoches 20 cartouches.
Cavalier:

La repartition n'est pas encore fixee. Total... 100 cartouches.
Fantassin arme du fusil de gros calibre:

Dans la giberne 30 cartouches.
Dans le sac 30 »

Dans les demi-caissons en ligne 20 »

Au parc mobile de division 20 »

Au parc de depöt 20 »

Total 120 i
Fantassin arme du fusil pelit calibre :

Dans la giberne 40 cartouches.
Dans le sac 40 »
Dans les demi-caissons en ligne 40 »

Au parc mobile 40 »

Au parc de depöt » »

Total 160 »
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Voici dans quelle proportion les caissons ä munitions sont attaches
aux unites tactiques des differentes armes :

Les batteries attelees de campagne ont deux caissons a munitions
par section, soit 6 caissons en ligne par batlerie. Elles ont, en outre,
au parc mobile de division ou de reserve, 3 autres caissons a munitions,

soit 1 par section de reserve.
Les batteries de montagne, avec un effectif de 4 bouches a feu

seulement, ont 10 caissettes ä munitions par bouche a feu, soit 40 par
batterie, transportees sur des chevaux ou mulets de bat k raison de
deux par bete de somme. Les batteries de montagne etant attachees a
la division d'artillerie de reserve, c'est dans les parcs de reserve que
se trouve leur second echelon de munitions, k raison d'une voiture
par colonne du parc.

L'ariillerie de position a des bouches a feu de 16cm (ancien obusier
long de 24 liv.), et de 12cin. Elle a des caissons et eoffres k munition
en nombre indetermine. Elle n'est pas en contact avec les parcs
mobiles, mais eile tire sa munition directement des parcs de depöt.

La cavalerie n'a point de caissons en ligne, mais eile a un caisson
de munition de reserve au parc de division.

L'infanterie et les carabiniers ont deux demi-caissons en ligne par
bataillon, deux autres demi-caissons au parc de division. Chaque
bataillon de carabiniers a deux demi-caissons, et chaque balaillon
d'infanterie un demi-caisson au parc de depöt.

Avant de quitter le chapitre des voitures k munitions, nous devons
encore mentionner un projectile, k peu pres oublie maintenant; nous
voulons parier des fusees au Systeme autrichien. La Suisse possedait
autrefois des batteries k fusees, qui furent abolies en 1866, et rem-
placees par des batteries attelees de campagne. Les fusees n'ont,
cependant, pas eompletement disparu de notre armee, et chaque
colonne de parc de reserve contient cinq chariots ä fusöes, transpor-
tant un approvisionnement de cette ancienne munition.

(A suivre.)

LOI FEDERALE DU 8 HAI 1850 SDR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SUISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Paravicini
et Wieland. (Suite.)

Texte de la loi. Projet.
Pour le rassemblement de ces contingents

pour un simple cours d'instruction
dont la duröe est supörieure ä 3

jours, la Confödöration bonifie seulement
un jour; le tout suivant le nombre des
hommes qui ont ötö eu service.

B. Logements et subsistances

Art. 89. La Confedöration pourvoit Art. 89. Les communes sont tenues,
au logement et k la subsistance des sur l'ordre de la Confederation ou de

troupes au service federal d'aprös les l'officier commandant, de fournir le lo-
dispositions reglementaires gement aux troupes föderales soit chez

Dans les cas prevus par l'art 88, les les bourgeois soit dans des locaux pu-
Cantons recevront aussi pour les deux blies. La Confedöration fournit la sub-
jours ou pour un jour de rassemblement sislance en nature ou en indemnisant
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glemenlaires en Suisse, et nos equipages de pont transportent le
materiel necessaire pour construire indifferemment l'un ou l'autre de ces
ponts.

Les chariols destines au transport d'un materiel de pont prennent
le nom de haquets (Brückenwagen). Ils sont de deux especes : les

uns, plus courts, portent essentiellement le materiel a chevalets; les
aulres, plus longs, dits k poutrelles, portent principalement le materiel

servant a la construetion du tablier. Tous les haquets, tant ceux
k chevalets que ceux k poulrelles, sont recouverts, soit par un bec,
soit par un corps de ponton, et c'est ainsi que les deux systernes sont
renfermes simultanement dans le meme equipage.

Chaque equipage de pont est de plus aecompagne par un chariot
dit de pontonnier, muni d'un assortiment complet de matieres
premieres et d'outils pour ouvriers en bois, mineurs, construeteurs de
bateaux et d'instruments k mesurer. Le chariot du pontonnier est
aussi surmonte par un corps de ponton. Enfin, une forge de

campagne contenant un outillage complet de forgeron, des ferrures de
rechange, des materiaux bruts, ainsi que des ancres, gaffes, amarres
et une nacelle de sauvetage, forme le complement d'un equipage de
pont. Les haquets k poutrelles pesent 41 quintaux, ceux a chevalets
38, le chariot de pontonnier 39 et la forge 41 quintaux.

L'unite d'un equipage de pont comprend le materiel necessaire k la
construetion et au transport d'un pont de I3ra 20 de longueur, soit de
deux travees de pont. Un haquet ii chevalets et deux haquets a
poutrelles contiennent le maleriel d'une unite. Dix unites avec un chariot

de pontonnier et la forge de campagne, soit 32 voitures, forment
un equipage de pont complet, an moyen duquel on peut jeter un ponl
de 132 '" de longueur. Le personnel necessaire a la conslruclion
d'un pont de cette espece se monte k 3 officiers, 8 sous-officiers et 74
pontonniers, soit en tout 85 hommes.

(A suivre.)

Errata au n° 10. Page 210, ligue 25, au lieu de j les contrees etrangeres,
lisez : les armees etrangeres. Page 211, ligne 18 depuis en bas, au lieu de :

Artillerie, lisez : Artilleur.

LOI FEDERALE Du 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SUISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Paravicini
et Wieland. (Fiu.)

C. Departement militaire.
Texte de la loi. Projet.

Art. 115. Le Departement mililaire Art. 115. C'est au Departement mili-
est chargö de l'examen pröalable et du laire qu'incombe la disposition et la
soin des affaires suivantes: surveillance des objets suivants:

1° L'organisation militaire en gene- 1° Organisation de la force militaire;
ral; 2° Disposition et surveillance du re-

2» L'organisation et la surveillance crutement et de l'appel au service des
de l'instruction militaire ä la charge de hommes capables de porter les armes;
la Confederalion; 3° Disposition et surveillance de l'ins-

3« La surveillance de l'accomplisse- truetion ;
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